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Invitation presse

Remise du prix «Une ville
pour les animaux» à la Ville de

Grenoble par L214

Vendredi 11 avril 2025

Vivre en harmonie avec les animaux
Grenoble, première au classement «Une ville pour les animaux» de 
L214  depuis 2022, innove pour la condition animale. En 2020, la 
Ville s’est dotée d’une élue à la condition animale afin de faire des 
animaux un sujet majeur du second mandat. Végétalisation des 
menus des cantines scolaires et des restaurants municipaux, exclu-
sion des pires pratiques d’élevage et d’abattage de la commande 
publique, accord-cadre incluant la condition animale dans toutes 
les politiques publiques, vœux contre l’élevage intensif, affichage 
de la Déclaration des Droits de l’Animal à l’Hôtel de Ville, attention 
portée à la biodiversité avec l’intervention d’associations comme 
la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) ou Gentiana sur les chan-
tiers... Grenoble mène une politique volontariste pour améliorer 
les conditions de vie des animaux.

Pour en savoir plus sur l’action municipale en faveur de la condi-
tion animale, rendez-vous dans le dossier de presse «Grenoble, 
une ville qui respecte la vie des animaux» 

Pour la troisième fois consécutive, L214 remettra le prix «Une 
ville pour les animaux» à la Ville de Grenoble, récompensant 
ses actions en faveur de la condition animale. Alors qu’en 
2022 Grenoble arrivait déjà en tête du classement avec 65 % 
des objectifs réalisés à horizon 2026, en 2024, 97 % des objec-
tifs « Une ville pour les animaux » ont été remplis. Ce résultat 
témoigne de l’effort continu engagé par la Ville de Grenoble 
pour améliorer sa politique en faveur de la condition animale.

Vendredi 18 avril à 10h45
▶ Salle du 12è étage de l’Hôtel de Ville, 11 bd Jean Pain
En présence de 
► Eric Piolle, Maire de Grenoble

► Sandra Krief, Adjointe au 
Secteur 4 et à la Condition Animale

► Brigitte Gothière, Co-fondatrice 
de L214

Déroulé
Suite à la remise du prix par L214, Grenoble signera le «Plant Based Treaty» en faveur de l’alimentation 
végétale et deviendra ainsi la première ville en France à le signer. Pour clôturer le temps, le service du 
protocole de la Ville de Grenoble proposera un buffet vegan.

https://www.grenoble.fr/uploads/Presse/pse_fichier/a6/2051_124_DP-Declaration-droit-de-l_animal.pdf
https://www.grenoble.fr/uploads/Presse/pse_fichier/a6/2051_124_DP-Declaration-droit-de-l_animal.pdf

